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PRINCIPALES CONCLUSIONS 

• Les objectifs de décarbonation du pacte vert imposent une décarbonation du transport par 
camion, mais les camions électriques à batterie et les camions à hydrogène disposent 
actuellement d’un nombre très faible d’infrastructures de ravitaillement et de recharge 
ouvertes au public. 

• La proposition de règlement sur le déploiement d’une infrastructure pour carburants 
alternatifs (AFIR) vise à garantir un niveau minimal d’infrastructures et fixe des objectifs 
contraignants en matière de distance pour la réalisation de stations de recharge 
électrique et de ravitaillement en hydrogène pour les camions. 

• Pour ce qui est des futures infrastructures estimées nécessaires, il apparaît que la recharge 
des camions électriques à batterie nécessite essentiellement des points de recharge au 
dépôt pendant la nuit. Dans une moindre mesure, il faut aussi des systèmes publics de 
recharge de nuit et des chargeurs ultrarapides permettant . Toutefois, pour le transport sur 
moyennes et longues distances, il est essentiel de disposer d’infrastructures 
accessibles au public permettant une recharge rapide et une recharge de nuit à plus 
faible puissance. 

• Étant donné que la recharge des camions au dépôt et aux stations publiques de recharge 
le long des routes nécessite une puissance élevée, il est nécessaire d’étendre le réseau 
électrique et sa capacité en conséquence et de les adapter pour les rendre viables à long 
terme. 

• Un plan stratégique de déploiement publié parallèlement à la proposition de règlement 
propose une stratégie et des actions clairement définies pour réduire les obstacles, par 
exemple, au moyen de mécanismes de financement, de la normalisation et du 
développement d’un cadre de gouvernance des données. 

Le présent document est la synthèse de l’étude finale sur les infrastructures pour les carburants 
de substitution pour les poids lourds. L’intégralité de l’étude, disponible en anglais, peut être 
téléchargée à l’adresse suivante: https://bit.ly/3o58pmI 

https://bit.ly/3o58pmI
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Les technologies des véhicules et leurs besoins en 
infrastructures 

Quelque 19 % des émissions de gaz à effet de serre 
(GES) dues aux transports sont causées par les 
véhicules utilitaires lourds dans le transport routier 
(AEE, 2020)1. Compte tenu de l’objectif du pacte 
vert de réduire de 90 % les émissions de GES des 
transports d’ici à 2050, il est nécessaire d’engager 
des actions plus efficaces pour décarboner ce type 
de véhicules. Les technologies à émissions nulles, 
telles que les camions fonctionnant à l’électricité et 
à l’hydrogène, joueront un rôle important pour 
atteindre ces objectifs. Tous les fabricants 

d’équipements d’origine disposent de camions électriques à batterie prêts à entrer sur le marché, 
tandis que les camions électriques à pile à combustible seront probablement disponibles sur le 
marché après 2025. Les camions fonctionnant sur un réseau routier électrique ne sont pas encore 
disponibles dans le commerce, mais ils sont testés en Allemagne et en Suède. Ces systèmes de 
propulsion à émissions nulles sont particulièrement aptes à réduire les émissions, mais ils n’y 
parviendront pas sans des infrastructures de recharge et de ravitaillement adéquates et suffisantes. 
À l’heure actuelle, il existe peu d’infrastructures pour ces nouvelles technologies et il est nécessaire 
de les développer. Des systèmes de recharge d’une puissance maximale de 350 kW sont déjà 
disponibles pour les camions électriques à batterie, tandis que des systèmes de recharge 
«Megawatt» sont en cours de développement. Les stations de ravitaillement en hydrogène 
comprimé en sont à un stade précoce de leur commercialisation, mais elles sont limitées en termes 
de capacités quotidiennes, et il n’existe pas encore de stations de ravitaillement en hydrogène 
liquide. Les réseaux routiers électriques, qui permettent de recharger les camions électriques à 
batterie, n’en sont qu’à leur phase pilote. 

Les infrastructures minimales 
La proposition de règlement relatif à une infrastructure pour carburants alternatifs (proposition 
AFIR) entend garantir, comme prochaine étape importante, «l’existence d’une infrastructure 
minimale pour favoriser l’adoption nécessaire de véhicules fonctionnant avec des carburants 
alternatifs dans tous les modes de transport et dans tous les États membres afin d’atteindre les 
objectifs de l’UE en matière de climat». La proposition AFIR est assortie d’un plan stratégique de 
déploiement visant à surmonter les principaux obstacles. Ces deux documents font partie du train 
de mesures «Ajustement à l’objectif 55», destiné à aligner les politiques de l’Union sur les objectifs 
du pacte vert. 

Objectifs fondés sur la distance 
La proposition AFIR fixe des objectifs fondés sur la distance pour les points de recharge et les 
stations de ravitaillement des camions électriques à batterie et des camions électriques à pile 
à combustible le long des corridors du réseau transeuropéen de transport (RTE-T). Pour décider 
de l’emplacement des infrastructures de recharge et de ravitaillement des camions, il est peu 
approprié d’utiliser comme indicateurs des objectifs fondés sur les flottes et la densité de 
population, étant donné que ces indicateurs ne sont pas directement corrélés au besoin 
d’infrastructures publiques de recharge, du fait des longues distances parcourues et de la nature 
transfrontière du transport international de marchandises. Il est intéressant de choisir le réseau 
RTE-T comme point de départ pour le déploiement des infrastructures, étant donné que ce 
réseau a une intensité de trafic relativement élevée pour les poids lourds longue distance, qui auront 
                                                             
1 Voir AEE, 2020, tableau et tableau de bord de la figure 3. 

https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/indicators/transport-emissions-of-greenhouse-gases/transport-emissions-of-greenhouse-gases-12
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:dbb134db-e575-11eb-a1a5-01aa75ed71a1.0024.02/DOC_1&format=PDF
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:dbb134db-e575-11eb-a1a5-01aa75ed71a1.0024.02/DOC_1&format=PDF
https://ec.europa.eu/info/sites/default/files/strategic_rollout_plan_support_rapid_deployment_of_alternative_fuels_infrastructure.pdf
https://ec.europa.eu/info/sites/default/files/strategic_rollout_plan_support_rapid_deployment_of_alternative_fuels_infrastructure.pdf
https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/indicators/transport-emissions-of-greenhouse-gases/transport-emissions-of-greenhouse-gases-12
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un besoin particulier d’infrastructures publiques de recharge et de ravitaillement en carburant s’ils 
sont électrifiés ou alimentés à l’hydrogène. 

Emplacement des infrastructures de recharge et de 
ravitaillement 
En ce qui concerne la localisation géographique des infrastructures de recharge et de ravitaillement, 
la Commission a choisi de placer les infrastructures le long des réseaux central et global du RTE-T, 
aux nœuds urbains et en accordant toute l’attention voulue aux aires de stationnement sûres et 
sécurisées et aux dispositifs de recharge rapide. Pour l’hydrogène, les terminaux de fret doivent 
également jouer un rôle clé. La proposition AFIR semble couvrir les types de lieux de recharge 
et de ravitaillement les plus intéressants. Le règlement proposé dispose toutefois que les 
autorités devront également aider les acteurs privés à déployer ces infrastructures sur des sites 
privés. Il s’agit là d’un élément essentiel, car la recharge sera vraisemblablement effectuée 
principalement de nuit et à destination sur des sites (privés) spécifiques. La réalisation de ces 
infrastructures sera un défi pour les acteurs privés. 

Choix technologiques 
En ce qui concerne les exigences technologiques de la proposition AFIR, le choix de points de 
ravitaillement en hydrogène à 700 bars au moins semble justifié, étant donné que ces points de 
ravitaillement pourront être utilisés tant par les véhicules utilitaires lourds que par les véhicules 
utilitaires légers. Bien que l’hydrogène liquide soit susceptible de changer la donne dans les années 
à venir, il est peut-être trop tôt pour fixer des objectifs contraignants en la matière étant donné 
que le développement de cette technologie en est encore à ses débuts. En revanche, des 
objectifs indicatifs pourraient être une solution. 

Pour les camions électriques à batterie, les niveaux minimaux de puissance de sortie de 350 kW 
constituent un bon point de départ pour les camions effectuant un nombre d’arrêts important et 
des pauses légales plus longues. Ces niveaux pourraient toutefois ne pas être suffisants pour les 
camions effectuant des pauses proches du minimum légal. Des niveaux minimaux de puissance 
de sortie plus élevés (> 500 kW) pourraient être envisagés dans la proposition AFIR. Le secteur 
lui-même s’emploie également à obtenir des niveaux de puissance de sortie supérieurs, de 
1 MW et plus. 

La Commission a décidé de prolonger les objectifs fixés pour 2020 en ce qui concerne le GNL 
jusqu’en 2025, mais aucune autre mesure d’incitation n’est prévue. Le GNL et les autres 
combustibles fossiles doivent être remplacés par des biocarburants ou des carburants synthétiques 
à faible teneur en carbone. Compte tenu de l’évolution technologique, ces choix semblent justifiés. 

Le niveau d’ambition de la proposition AFIR compte tenu des 
besoins futurs 
Sur la base de la longueur du réseau RTE-T et du nombre de nœuds urbains et d’aires de 
stationnement sûres et sécurisées, nous avons estimé que les objectifs fixés pour 2030 dans la 
proposition AFIR correspondent à un total de 17 314 points de recharge et de 728 stations de 
ravitaillement en hydrogène. Les quatre études examinées aux fins de l’analyse des besoins futurs 
en infrastructures de recharge prévoient que 11 000 à 85 000 points de recharge publics seraient 
nécessaires d’ici 2030, mais deux études (ACEA et T&E) tablent sur un nombre de points de recharge 
nettement plus élevé que le minimum estimé sur la base de la proposition AFIR. La proposition AFIR 
fixe toutefois des objectifs relatifs au nombre minimum d’infrastructures qui devrait permettre aux 
camions électriques à batterie et aux camions électriques à pile à combustible de circuler à travers 
l’Union et au marché de poursuivre le développement des infrastructures requises en fonction de la 
demande. Pour permettre la circulation dans l’Union, le nombre minimum estimé de points de 

https://ec.europa.eu/info/sites/default/files/revision_of_the_directive_on_deployment_of_the_alternative_fuels_infrastructure_with_annex_0.pdf
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recharge dans les aires de stationnement de nuit semble toutefois faible (10 fois moins élevé) par 
rapport aux points de recharge nécessaires selon les prévisions. Il pourrait être envisagé de 
rehausser le nombre minimal de stations de recharge exigées pour chaque aire de 
stationnement sûre et sécurisée (de nuit) réservée aux véhicules lourds. 

Autres conditions préalables 
Le manque de sécurité des investissements ainsi que l’absence d’un cadre stratégique stable à long 
terme et d’une approche ciblée et uniforme entravent le déploiement accéléré et allongent les 
délais de réalisation des infrastructures. La proposition AFIR met donc fortement l’accent sur la 
normalisation technologique pour parvenir à une harmonisation. Plusieurs dispositions fixent des 
exigences en matière de facilité d’utilisation (des options de paiement, par exemple), de fourniture 
d’informations aux points de recharge et de ravitaillement et de gouvernance des données (en ce 
qui concerne, par exemple, les systèmes de réservation). Le plan de déploiement stratégique aborde 
également ces questions, ainsi que les implications en termes de puissance de sortie, les 
mécanismes de financement et la coopération des parties prenantes. 

Recommandations opérationnelles 
En outre, les décideurs politiques peuvent contribuer au développement des infrastructures 
destinées aux camions en supprimant les obstacles suivants: 

• Le temps disponible pour tester et réviser les politiques nationales et réviser la proposition 
AFIR avant 2030 est limité. Une solution consisterait à accélérer l’élaboration de cadres 
d’action nationaux; 

• Un soutien suffisant doit être apporté aux autorités locales (financièrement, mais aussi en 
termes de connaissances et d’organisation), étant donné que les avancées seront en 
grande partie conditionnées par les procédures de passation de marchés; 

• En ce qui concerne les capacités des réseaux, les États membres devraient veiller à ce 
qu’une capacité suffisante soit disponible pour le déploiement de bornes de recharge 
rapide, étant donné que la recharge rapide est importante tant pour réduire les temps de 
recharge que pour pallier d’autres obstacles opérationnels. La révision du règlement sur 
les réseaux transeuropéens d’énergie (RTE-E) devrait traiter des développements des 
réseaux, question en partie abordée dans la proposition AFIR; 

• Les incidences sur les réseaux des propositions du train de mesures «Ajustement à l’objectif 
55» devraient faire l’objet d’un examen plus approfondi, y compris les projections de coûts 
pour l’ajustement des réseaux (en plus de celles relatives aux points de recharge et de 
ravitaillement) et l’incidence d’autres énergies renouvelables. 

Informations complémentaires 
Cette synthèse peut être consultée dans les langues suivantes: anglais, français, allemand, italien et 
espagnol. L’étude, disponible en anglais, et les résumés peuvent être téléchargés à l’adresse 
suivante: https://bit.ly/3o58pmI 
Pour en savoir plus sur les travaux de recherche du département thématique pour la 
commission TRAN: https://research4committees.blog/tran/ 
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